
1 
 

 

 
 

Financement Assiette éligible du projet 
en HT  

Taux sollicité  Montant HT de la 
subventionnée 

sollicitée 

Subvention  
Sollicitée / Acquise 

 

 

Etat – Fonds Vert 322 625.32 € 29 % 51 796.00 €   
  

Conseil Départemental de Seine-Maritime 398 430.82 € 30%  119 529.24 €   
  

Agence de l’Eau Seine-Normandie 398 430.82 € 6%  146 475.00 €   
  

Métropole Rouen Normandie - Fonds de concours 
FACIL 

     
  

Sous-total prévisionnel des aides publiques (A) 317 800.24 €  

Autofinancement de la Ville de Grand Quevilly (B) 80 630.58 €  

Total HT prévisionnel (A+B)  398 430.82 €  

 

 

Date de la mise à jour : 11/06/2024 

 

 

 

Maître d’ouvrage : Ville de Grand Quevilly  

Intitulé de l’opération : Renaturation de la cour de l’école élémentaire Maryse Bastié  

Coût prévisionnel global du projet (HT) : 398 430.82 € 


